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Nombre de conseillers : 

- en exercice: 62 
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- votants: 45 

 

Date de publication : 

----------------------------------- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 18 décembre à 18 heures 00, le Conseil 

communautaire Piège Lauragais Malepère, légalement convoqué, s’est réuni à 

Plavilla, sous la présidence d’André VIOLA, Président. 

 

PRESENTS : Didier ALRIC, Francis ANDRIEU, Jean BONNAFIL, Marie-Hélène 

BOYER, Thierry CADENAT, Régis CALMON, André CATHALA, Pierre CAZAL, Jacques 

DANJOU, Jérôme DARFEUILLE, Jean-Marc ESTREM, Magali FRECHENGUE, José 

FROMENT, Michel GALANT, Jean-François IMBERT, Claude IZARD, Denis JUIN, 

Olivier JULLIN, Maryse LALA LAFFONT, Éric LANNES, Philippe LANNES, Catherine 

LASSALLE, Christian LUCATO, Jean-Christophe MARIO, Didier MATTIA, Anne-Marie 

MAZIERES, Paul PAINCO, Gilles PORTES, Pascale RASTOUIL, Jean-Louis SABLICK, 

Jean-Baptiste SARDA, Serge SERRANO, Rachel STREMLER, Pierre VIDAL, Estelle 

VILESPY, André VIOLA. 

Formant la majorité des membres en exercice 

 

REPRESENTES : Bernard BREIL par Marie-Hélène BOYER, Serge CAZENAVE par 

Christian LUCATO, Sarah DANJOU par Pierre CAZAL, Muriel DENUC GUICHET par 

Serge SERRANO, Claudie FAUCON MEJEAN par André VIOLA, Florence FOURRIER 

par Thierry CADENAT, Florian GRIMMONPRE par Denis JUIN, Alain ROUQUET par 

Magali FRECHENGUES, Floréal SOLER par Francis ANDRIEU. 

ABSENTS : Loïc ALBERT, Brice ASENSIO, Bruno Bertrand, Régis BRUTY, Domi-

nique FROMILHAGUE, Lionel GARRIGUES, Emilien GUILHEMAT, Bernard JUILLA, 

Hélène MARTY, Jean-Claude MAURETTE, Aurélien PASSEMAR, Benjamin PEYRAS, 

Michel PUJOL, Roselyne RIOS, Françoise RODE, Florence SCIAU, Yolande 

STEENKESTE. 

Secrétaire de séance : Catherine LASSALLE 

 

OBJET : Revalorisation des agents publics de la petite enfance dans le cadre du 

« bonus attractivité » 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 

L.5211-1 et suivants ; 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment L. 712-1 et L. 714-4 à 

L. 714-13 ; 

Vu le Code de l’Action Social et des Familles, et notamment son article D. 423-9 ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du 

premier alinéa de l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-

tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2014-513 modifié du 20 mai 2014 portant création du régime 

Indemnitaire tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise et de 

l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) dans la Fonction Publique d’Etat ; 
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Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la 

valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret n° 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses disposi-

tions de nature indemnitaire et le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 

création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n° 

2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement profes-

sionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu la circulaire n° C 2024-096 du 9 mai 2024 de la Caisse Nationale 

d’Allocations Familiales (CNAF) ; 

Vu la délibération du 18 décembre 2025 actualisant le RIFSEEP ; 

Vu le tableau des effectifs ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 25 novembre 2025, 

Considérant que le Président informe l’assemblée qu’afin d’encourager les em-

ployeurs publics et privés à revaloriser les salaires des professionnels du secteur 

de la petite enfance, l’État a annoncé de nouveaux financements pour soutenir la 

revalorisation des salaires des professionnels de crèches, dans un contexte de 

pénurie des métiers de la petite enfance. Pour soutenir cette mesure, la Caisse 

Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) a indiqué, par communiqué, cofinancer 

cette mesure via le dispositif « bonus attractivité ». 

Considérant que cette mesure, applicable au secteur public doit générer le res-

pect d’une certaine procédure afin de pouvoir bénéficier de la prise en charge 

partielle du coût de cette revalorisation. Le Président indique à cet égard à 

l’assemblée que le dispositif « bonus attractivité » implique une prise en charge 

par la Caisse des Allocations Familiales en fonction du nombre de places en 

crèches. 

Considérant que sont concernés par la revalorisation l’ensemble des agents, 

titulaires et contractuels, intervenant auprès d’enfants ou occupant des fonctions 

de direction qui travaillent dans les établissements d’accueil du jeune enfant 

(EAJE) financés par la prestation de service unique (PSU) et gérés par une collec-

tivité territoriale ou un établissement public local. Précisément, sont concernés 

par cette revalorisation, les fonctionnaires et agents publics contractuels qui : 

- Exercent leurs missions auprès d’enfants ou qui sont exercent une fonction de 

direction dans un établissement d’accueil des mineurs financés par la prestation 

de service unique ; 

- Sont en poste ou recrutés postérieurement à la délibération mettant en œuvre 

la revalorisation. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

à l'unanimité des membres présents 

 

ADOPTE l’institution à compter du 1er mars 2026, la revalorisation des fonction-

naires et agents publics contractuels de la petite enfance, intervenant auprès 

d’enfants ou occupant des fonctions de direction qui travaillent dans les établis-

sements d’accueil du jeune enfant (EAJE) financés par la prestation de service 

unique (PSU), par l’intermédiaire du RIFSEEP. 

Dans ce cadre, l’IFSE de chaque agent sera augmentée de 100€ mensuels par 
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un arrêté individuel (pour un agent à temps complet). 

Le Président informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois, à 

compter de la présente publication par courrier postal (6, rue Pitot 34063 MONTPELLIER 

CEDEX 2 ; Téléphone : 04 67 54 74 10 ; Fax : 04 67 54 74 50) ou par le biais de 

l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 

http://www.telerecours.fr » 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

 

Catherine LASSALLE 

Secrétaire de séance 

 

André VIOLA, 

Président 
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